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CAHIER DES CHARGES 

« MOI(S) SANS TABAC 2026 » 

APPEL A PROJET MIS EN ŒUVRE PAR L’ASSURANCE MALADIE 

 
 
Les Caisses d’Assurance Maladie sont appelées à : 

- Soutenir le déploiement d’actions locales ; 

- Relayer le présent appel à projets afin de permettre aux porteurs (Caisses/Centres d’Examens de 

Santé/Carsat ou autres promoteurs extérieurs à l’Assurance Maladie) d’y répondre. 

 

I - CONTEXTE ET OBJECTIFS 

CONTEXTE 

- Plus de 13 millions de personnes fument quotidiennement ; 

- Le tabac constitue la première cause de mortalité évitable en France : en 2023, le tabac est 

responsable de 68 000 décès sur l’ensemble de la population soit 11% du total des décès1.  

- En 2023, 23% des français de 18 à 75 ans fumaient quotidiennement, une reprise de la tendance 

à la baisse étant observée entre 2021 et 2023. 

 

Les inégalités sociales ne s’accroissent plus depuis 2016, elles peuvent même être en diminution mais 

restent très marquées :  

- 12 points d’écart entre les plus bas et les plus hauts revenus (contre 15 points en 2021); 

- 11 points d’écart entre actifs occupés et personnes au chômage (contre 19 points en 2021). 

 

OBJECTIFS 

 «Mois sans tabac» s’inspire d’un dispositif anglais mis en œuvre en Grande Bretagne, chaque année, 

depuis 2012 et repris par de nombreux pays (Nouvelle Zélande, Australie…).Défi collectif national lancé 

aux fumeurs et à leur entourage, il vise à inciter tous les fumeurs à faire une tentative d’arrêt du tabac 

sur une durée de 1 mois et se fait pour tous les intéressés, dans la même temporalité, au mois de 

novembre.  

A l’issue de ces 30 jours, période après laquelle les signes les plus désagréables de sevrage sont 

considérablement réduits, les chances d’arrêter de fumer de manière permanente sont 5 fois 

supérieures à ce qu’elles étaient au début de la tentative.  

Cette campagne « arrêt du tabac » sera mise en œuvre, en France, pour la onzième année consécutive, 

en novembre 2026. 

 
1 Source Santé publique France 
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Pour rappel, l’opération « Mois Sans Tabac» a pour objectifs d’augmenter le nombre d’arrêts du tabac 

avec un effet d’émulation au moyen notamment de la mise en œuvre d’actions de proximité 

d’accompagnement et d’aides concrètes à l’arrêt du tabac à destination des publics prioritaires.  

 

« Mois sans Tabac » comporte deux temps successifs:  

- Le mois d’octobre qui précède l’événement et est consacré à la sensibilisation des fumeurs pour 

susciter l’intérêt à arrêter et préparer cet arrêt via des actions de communication ; 

- Le mois de novembre qui est dédié au soutien des fumeurs dans leur arrêt du tabac avec des 

actions de proximité incitant à l’arrêt et soutenant la motivation des ex-fumeurs. 

 

Tous canaux de communication confondus, la campagne fait généralement l’objet d’une diffusion de 

fin septembre à début décembre. Une des particularités de cette opération de marketing social est 

qu’elle se déploie en media et hors media. En media, le dispositif est soutenu par une campagne en 

TV, radio, affichage, web et mobile.  

 

II – ORGANISATION NATIONALE ET LOCO /REGIONALE DU DISPOSITIF 

1. Au niveau national  

Le dispositif est piloté par Santé Publique France, en partenariat avec le Ministère de la Santé et 

de la Prévention et l’Assurance Maladie de la façon suivante : 

 

Santé publique France (SPF) assure la création des outils de communication, met en œuvre des 

actions de communication media/hors media et pilote l’évaluation globale du dispositif ; 

 

La Caisse Nationale de l’Assurance Maladie (Cnam) mobilise son réseau, relaie la campagne de 

communication de SPF et finance le présent appel à projets « Mois sans Tabac » grâce au Fonds 

de Lutte contre les Addictions (FLCA). 

 

2. Au niveau régional : 

L’ambassadeur régional assure un rôle d’animation et de mobilisation des acteurs régionaux et 

locaux, d’accompagnement méthodologique ainsi que de suivi de la mise en œuvre. Il organise le 

reporting des actions via la base de données Oscars et établit le bilan régional de l’opération.  

 

Les ARS pilotent le dispositif en région, avec l’appui de l’ambassadeur dont elles assurent 

désormais le financement. 

 

Pour l’Assurance Maladie, la Direction de la Coordination de la Gestion du Risque (DCGDR) 

coordonne les instructions des dossiers par les Caisses d’Assurance Maladie en s’assurant du 

respect de son cahier des charges ainsi que, avec les ARS, de l’articulation des projets avec la 

stratégie territoriale de lutte contre les addictions. 
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3. Au niveau local  

Les Caisses d’Assurance Maladie en lien avec les cellules de la DCGDR pilotent, au niveau local, le 

présent appel à projets, en organisant sa diffusion, son instruction et son analyse, en s’assurant 

du respect de son cahier des charges.  

 

III – CHAMP DES ACTIONS 

TEMPORALITE DES ACTIONS  

Elles doivent impérativement être concentrées sur les mois d’octobre et novembre et ne peuvent se 

situer en dehors de ce calendrier.  

 

1. Pendant les mois d’octobre et novembre, des actions de visibilité, de sensibilisation et de 

recrutement des fumeurs  

Objectifs :  

- Communiquer, en complément des actions nationales portées par SPF, autour du dispositif ;  

- Intéresser les fumeurs à l’arrêt du tabac et les recruter pour participer à « Mois sans tabac ». 

 

Caractéristiques et finalités des actions : 

- Actions de proximité pouvant prendre des formes diverses définies infra ; 

- Echanges sur le tabagisme, communication d’informations sur les traitements d’aide au sevrage, 

sur les outils d’aide à distance, notamment l’e-coaching ;  

- Recueil des signatures et des engagements à entrer dans une démarche d’arrêt ainsi que des 

inscriptions à l’opération via le site de tabac-info-service. 

 

2. Pendant le mois de novembre, mise en œuvre d’actions concrètes d’accompagnement à l’arrêt 

du tabac telles que : 

➢ Primo-consultations individuelles d’aide au sevrage tabagique dans ou hors les murs; 

➢ Ateliers collectifs d’aide au sevrage tabagique et/ou des groupes d’auto support ; 

Lors de ces actions (consultations/ateliers), il peut être proposé :  

- La remise gratuite et directe de substituts nicotiniques dans le cadre d’un amorçage de traitement 

(de 7 jours à 1 mois maximum). Dans ce cadre, il doit s’agir de substituts nicotiniques 

remboursables, à prix opposable afin qu’ils soient éligibles à un financement au titre de l’action ; 

- Et/ou la remise d’une prescription de ces traitements élaborée par un professionnel de santé 

habilité (y compris les professionnels de santé des Centres d’examen de santé) : médecins (dont 

médecin du travail et médecin scolaire), sages-femmes, chirurgiens-dentistes, infirmiers, 

masseurs-kinésithérapeutes. 

Pour rappel : une prescription, établie par l’un de ces professionnels, est nécessaire pour que l’assuré 

puisse bénéficier du remboursement de son traitement de substitut nicotinique par l’Assurance 

maladie. 
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A l’issue du « Mois sans Tabac » et dès lors qu’un accompagnement a été mis en place à cette occasion, 

des relais doivent être organisés et proposés (orientation vers le médecin traitant ou d’autres 

professionnels de santé ou vers des structures dédiées : consultations de tabacologie en 

établissements de santé ou en association, CSAPA, CJC …) afin de permettre la continuité de 

l’accompagnement. 

INSCRIPTION DES ACTIONS DANS L’ENSEMBLE DE LA POLITIQUE REGIONALE DE LUTTE 
CONTRE LES ADDICTIONS 

Les actions proposées doivent d’une part, répondre à des besoins identifiés, en lien avec les 
partenaires locaux et les priorités retenues en région (ARS et Ambassadeurs notamment) et d’autre 
part, être en cohérence avec les autres actions mises en œuvre au sein d’un territoire par d’autres 
acteurs.  

 
Les actions retenues doivent donc développer une offre harmonisée sur un territoire donné, en 

privilégiant une démarche de mutualisation entre les structures existantes et en veillant à ne pas 

multiplier le financement de projets identiques sur un même territoire.  

TYPOLOGIE ET LIEUX DE REALISATION DES ACTIONS    

1. Typologie des actions 

Ces actions sont des actions de proximité ayant pour finalité d’informer et de sensibiliser sur les 
bienfaits de l’arrêt du tabac et prévoyant impérativement un accompagnement au sevrage tabagique 
telles que par exemple: 
- Consultations individuelles d’aide au sevrage tabagique dans ou hors les murs ; 

- Ateliers collectifs d’aide au sevrage tabagique et/ou des groupes d’auto support ; 

- Actions de proximité incitant à l’arrêt et soutenant la motivation des ex-fumeurs ; 

- Séances d’animation à distance (visio-conférences ...) ;  

- Actions événementielles (salons, expo, forums …).  

Il convient dans ce cadre de s’assurer de la visibilité de l’Assurance Maladie en tant que partenaire à 

l’opération « Mois sans Tabac ». 

Il est également à noter que les actions portées par des structures bénéficiant déjà d’un financement 
par ailleurs (CPTS, centres de santé …) pour les activités de prévention ainsi que les actions menées 
avec des laboratoires privés/des marques commerciales, ne peuvent être proposées dans le cadre de 
cet appel à projets.  

 

2. Lieux de réalisation 

Ces actions sont susceptibles d’être réalisées dans différents lieux de vie, espaces publics ou privés 

ainsi que des institutions fréquentées par les publics prioritaires comme par exemple:  

- Structures accueillant des publics vulnérables, et/ou des publics en insertion (ex: missions locale); 

- Etablissements d’enseignement et universités, notamment lycées professionnels et centres de 

formation des apprentis ; 

- Collectivités locales ou territoriales, administrations, lieux accueillant du public...; 

- Centres d’Examen de Santé de l’Assurance Maladie ; 

- Services de santé, services hospitaliers (notamment maternité, unités de tabacologie…) ; 

- Services départementaux de protection maternelle et infantile (PMI) ; 
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- Dispositifs d’hébergements ; 

- Etablissements médico sociaux tels que CSAPA, CAARUD, CJC, établissement pour personnes 

handicapées… ; 

- Abords de centres commerciaux, marchés, manifestations publiques, espaces de loisirs ; 

- … 

 

POPULATIONS CIBLES  

Le dispositif « Mois sans Tabac » s’adresse à tous les fumeurs. Cependant, les actions éligibles à un 

financement de l’Assurance maladie au titre du FLCA devront plus particulièrement permettre 

de contribuer à la réduction des Inégalités Sociales de Santé et cibler ainsi plus spécialement des 

publics prioritaires dans le cadre de la lutte contre le tabagisme.  

 

En ce sens, les actions d’accompagnement doivent être privilégiées sur des territoires ou dans des 

structures de forte prévalence tabagique et/ou cibler en particulier :  

- Les femmes enceintes et leur entourage ;  

- Les jeunes, notamment en formation professionnelle et en insertion ; 

- Les étudiants ; 

- Les personnes atteintes de maladies chroniques, notamment dans le champ de la santé mentale ; 

- Les personnes en situation de handicap ; 

- Les publics en situation de vulnérabilité sociale (notamment les personnes bénéficiant de la 

Complémentaire santé solidaire, les personnes en insertion, les personnes en recherche d’emploi, 

les personnes ayant un faible niveau d’études, les personnes ayant un faible niveau de revenu, 

etc…) ; 

- Les personnes placées sous-main de justice (actions en milieu pénitentiaire ou dans les 

établissements et services de la PJJ…). 

 

OUTILS DE COMMUNICATION  

Les outils de communication à privilégier sont les ressources et le matériel de communication « Mois 

sans Tabac » conçus par Santé Publique France et disponibles gratuitement par commande sur son 

site.  

L’achat d’espace (presse, radio, TV, cinéma, affichage urbain ...), les frais relatifs aux relations presse 
et la réalisation d’émissions de TV sont exclusivement du ressort de Santé Publique France. 
 

CONFORMITE AVEC LES RECOMMANDATIONS EN VIGUEUR  

Les recommandations de la Haute autorité de santé (HAS) devront être prises en compte pour la 
réalisation des actions. Ainsi, les interventions et matériel dont l’efficacité n’a pas été prouvée dans la 
réduction du tabagisme (séance de sophrologie, yoga, acupuncture, cigarette électronique et matériel 
de vapotage …) ne peuvent prétendre à un financement de l’Assurance Maladie, en l’absence de 
recommandations de la HAS les concernant. 
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IV- REGLES DE FINANCEMENT 

Ces règles de financement doivent être strictement respectées.  

Les subventions sont allouées exclusivement pour les dépenses nécessaires à la réalisation des actions 

dans les conditions définies supra. 

Les charges fixes de structure et de fonctionnement (loyer, dotations aux amortissements, taxes et 

impôts…), les dépenses pour achat de matériel/investissement ainsi les frais de logistique ne seront pas 

financés dans le cadre de cet appel à projets. 

 

Il en est de même des dépenses pour achat de gadgets et outils promotionnels, activités de loisirs, frais 

liés à des moments de convivialité tels que les frais de « bouche ». 

 

1. Vacations des intervenants externes à l’Assurance Maladie 

Les vacations comprennent le temps d’animation de l’action. Les temps de préparation et de 

coordination de l’action ainsi que le temps de trajet, sont finançables à la condition d’être 

justifiés au regard de l’action déposée. 

 

Le nombre de vacations et le nombre d’intervenants doivent être « réalistes » au regard de 
l’action déposée. Les Caisses évalueront la cohérence entre vacations et nombres 
d’intervenants, en fonction des publics visés et des ambitions de l’action. 
 

Concernant les personnes salariées d’une structure, les vacations ne peuvent rémunérer que 

des activités directement en lien avec l’action et réalisées en dehors du contrat de travail avec 

leur employeur.  

Concernant les professionnels libéraux, les vacations rémunèrent leur activité exclusivement 

dédiée à l’action et réalisée en dehors de leur activité libérale au sein de leur cabinet. 

 

Il est ainsi rappelé que l’action ne doit en aucun cas faire l’objet d’un double financement. 

 

Il reviendra à l’instructeur de la demande de déterminer la pertinence de l’intervention des 

différents professionnels impliqués, au regard de l’action proposée en valorisant les métiers de 

la santé publique et l’articulation des métiers du soin, de la promotion de la santé et du médico-

social . 

Une attention particulière sera portée sur la cohérence des interventions et le respect des 

recommandations HAS en vigueur. 
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 Forfait 75 €/heure : 

praticiens (médecins, sages-femmes et ici, chirurgiens-dentistes) 

 

 Forfait 50 €/heure : 

auxiliaires médicaux (IDE, masseurs kinésithérapeutes, 

diététiciens…) et pharmaciens 

 

 Forfait 40 €/heure : 

autres professionnels et/ou non professionnels de santé 

 

Concernent aussi les membres des MSP et centres de santé 

intervenant en dehors de l’activité de leur structure. 

 

 

2. Actions de formations 

Seules les formations en direction des personnes relais et en lien direct avec la réalisation d’une 

action « Mois sans Tabac », éligible dans le cadre du présent cahier des charges, peuvent être 

financées dès lors que les intéressés n’appartiennent pas à la structure participant au projet. 

Les formations relevant des dispositifs de formation initiale ou continue ainsi tout autre formation 

éligible par ailleurs à un financement tel celui d’un fonds de formation spécifiquement dédié sont 

exclues du financement. 

 

3. Indemnités kilométriques/nuitées 

Il convient de faire appel prioritairement aux compétences locales, en privilégiant un principe de 

proximité des intervenants par rapport au(x) lieu(x) de réalisation de l’action. Cette démarche vise 

un double objectif de limitation des temps de trajets et frais de déplacements afférents, ainsi que 

de territorialisation de l’action et de connaissance, par les intervenants, du territoire et des publics 

auprès desquels ils interviennent. 

 

Les indemnités kilométriques peuvent être, le cas échéant, financées à la hauteur du barème fiscal 

en vigueur. Les nuitées, quant à elles, ne sont pas éligibles au financement. 

 

5. Fabrication d’outils/supports de communication  

L’utilisation des outils nationaux doit être priorisée. Le matériel de communication « Mois sans 

Tabac » est mis à disposition des porteurs de projets par Santé Publique France. 

 

Ainsi, le financement dans ce cadre sera possible uniquement pour : 

- La fabrication et la diffusion d’outils/supports de communication dans la mesure où les 

outils/supports n’existent pas (cas particulier des DOM) et qu’elles s’accompagnent d’actions de 

proximité ; 

- La fabrication de supports spécifiques, destinés à informer de la tenue d’actions collectives de 

proximité et d’actions événementielles (ex: invitation à des ateliers ou à un forum).  
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6. Testeurs de CO (mesureur de monoxyde de carbone) 

Le financement est possible, dans le cadre d’actions d’accompagnement de sevrage, uniquement 

lors de la 1ère demande de financement d’un promoteur et pour un seul appareil, dans la limite 

d’un montant forfaitaire maximal de 500 euros. Les embouts des testeurs ne sont pas financés.  

 

V- SUIVI ET EVALUATION DU PROJET/DES ACTIONS 

 L’évaluation globale de l’impact de l’opération « Mois sans tabac » est pilotée par Santé Publique France.  

Chaque projet et actions doit (vent) obligatoirement faire l’objet d’un suivi et d’une évaluation dès lors 

qu’il/elles ont reçu un financement (partiel ou intégral) de l’Assurance Maladie  

 

 

Le suivi et l’évaluation de l’action doivent être prévus dès sa conception. 

Le coût de l’évaluation doit être raisonnable et en tout état de cause de pas dépasser 5% du montant de 

projet financé par l’Assurance maladie. 

 

L’évaluation des actions doit comprendre une évaluation de:  

- processus : évaluation de la mise en œuvre effective de l’action 

- résultats : évaluation des effets réels en termes de santé et d’habitudes de vie des bénéficiaires 

de l’action  

 

L’évaluation de l’action doit donc s’attacher à :  

- Mesurer l’atteinte du/des public(s) cible(s); 

- Mesurer les écarts entre ce qui était prévu et ce qui a été réalisé (mobilisation des ressources, 

réalisation des activités, atteinte des objectifs…); 

- Expliquer les écarts constatés, identifier les conséquences imprévues de l’action, formuler des 

pistes d’amélioration. 

 

A cette fin, le recueil et la remontée des indicateurs suivants doivent être notamment prévus :  

- Le nombre de personnes sensibilisées ; 

- Le nombre de personnes s’engageant/s’inscrivant à l’opération ;  

- Le nombre de personnes recrutées pour les actions d’accompagnement ; 

- Le nombre de personnes ayant bénéficié d’un accompagnement dans leur sevrage tabagique ;  

- Le nombre de personnes ayant bénéficié d’une prescription et/ou d’une remise de substituts 

nicotiniques. 

Enfin, si cela est possible, des indicateurs d’efficacité doivent également être produits (taux d’abstinence 

déclarée à 7 jours, à 30 jours…). 

 

Un bilan de l’évaluation des actions ainsi qu’un bilan financier, devront donc être remontés à la Caisse de 

rattachement : facturation détaillée de l’action avec justificatifs des vacations et autres dépenses 

nécessairement et directement liées à la réalisation de l’action et à sa durée.  
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L’absence d’évaluation et/ou de pièces justificatives attestant la réalisation de l’action financée 

entraînera une demande de restitution des fonds versés (récupération d’indus) ainsi que l’inégibilité de 

la candidature du promoteur concerné au prochain appel à projet de l’Assurance Maladie.  

 

En cas de renouvellement d’action, il doit être demandé de faire remonter au moment de la nouvelle 

demande de dépôt les éléments mentionnés ci-dessus permettant d’apprécier l’impact de l’action réalisée 

lors des exercices précédents et de dresser des perspectives d’amélioration. 

 

Par ailleurs, l’évaluation de l’action est à produire obligatoirement pour toute demande de reconduction 

ou extension de projet, sous peine de refus dans le cas contraire. 

 

 

VI - CONSIGNES GENERALES PREALABLES AVANT ENVOI – REMPLISSAGE DE LA FICHE PROJET  

1. Envoi du/des projet(s) par le promoteur pour demande de financement  

- Il doit être effectué uniquement auprès des services de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

ou de la Caisse Générale de Sécurité Sociale dans le ressort de laquelle le porteur de projets est 

implanté (et non auprès de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie), en veillant à respecter 

strictement les règles suivantes afin de faciliter leur traitement : 

- Il doit être réalisé en un seul envoi pour l’ensemble des projets si le promoteur (Caisse ou 

promoteur extérieur) porte plusieurs projets ;  

- Il doit être effectué dans le strict respect des dates d’envoi fixées par la Caisse. 

 

2. Remplissage de la fiche projet (cf annexe)  

 Il doit respecter les règles suivantes : 

- Une seule fiche par projet envoyée par le promoteur ; 

- La fiche projet décline chacune des actions constituant le projet ; 

- Les différents volets d’un même projet (information/sensibilisation, recrutement, aide à l’arrêt) 

ou les déclinaisons d’une même action envers différents publics ou dans différents lieux doivent 

être regroupés par le promoteur sur la fiche projet ; 

- La fiche projet ne doit pas être modifiée par le promoteur ou la Caisse dans sa structuration ; 

- Le descriptif des actions doit être suffisamment précis pour l’analyse et l’instruction aux niveaux 

local et régional ; 

- Le tableau des postes de dépenses doit être conservé en l’état et dûment rempli de façon 

détaillée en fonction des actions (ex vacations tabacologues, fourniture de substituts 

nicotiniques..) en respectant les règles des critères d’attribution des crédits ; 

- Les montants des crédits sollicités doivent être précisés et détaillés de façon à permettre, 

s’agissant de l’utilisation de fonds publics, une visibilité poste de dépense par poste de dépense 

et doivent être différenciés des autres cofinancements éventuellement demandés.  
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POINTS DE VIGILANCE 

Les critères suivants doivent être respectés :  

- S’inscrire dans le champ des actions et publics prioritaires retenus ; 

- Respecter strictement dans la temporalité du déroulement du « Mois sans Tabac » ; 

- Proposer des actions de proximité ayant pour finalité d’informer et de sensibiliser sur les bienfaits de 

l’arrêt du tabac et prévoyant impérativement un accompagnement au sevrage tabagique ; 

- Organiser et proposer aux personnes participant à « Mois sans tabac », des relais vers des professionnels 

de santé ou des structures adaptées afin de permettre la continuité de leur accompagnement, après 

l’opération*;   

- Comprendre obligatoirement une description précise des actions, de leur calendrier de réalisation et 

des postes budgétaires pour permettre une bonne compréhension des actions et une prise de décision 

éclairée d’attribution ou non des financements ; 

- Produire obligatoirement les éléments d’évaluation demandés ainsi que les pièces justificatives et 

comptables afférant aux actions réalisées (bilan financier) sous peine d’inéligibilité lors du prochain appel 

à projets de l’Assurance Maladie. Par ailleurs, l’évaluation de l’action est à produire obligatoirement pour 

toute demande de reconduction ou extension de projet, sous peine de refus ; 

- Restituer les crédits non utilisés sous peine de poursuite et d’inéligibilité du promoteur concerné lors du 

prochain appel à projets de l’Assurance Maladie. 

* Financement «Mois sans tabac » terminé. La prise en charge des consultations et des TNS est réalisée, 

par l’Assurance maladie, dans les conditions de droit commun. 

 

 

 

Service prévention CPAM de Meurthe-et-Moselle  
09 boulevard Joffre 54000 Nancy 
 
prevention.cpam-meurtheetmoselle@assurance-maladie.fr 
 
Date limite pour le retour des dossiers : 24/06/2026 

mailto:prevention.cpam-meurtheetmoselle@assurance-maladie.fr


Annexe Moi(s) sans tabac 

Projet « Mois sans Tabac » 
Demande de financement 2026 

 
      (à transmettre avant le 24/06/2026 à l’adresse suivante: prevention.cpam-
meurtheetmoselle@assurance-maladie.fr) 

 
→  CAISSE REFERENTE : 

Coordonnées de la personne référente à la caisse 
Nom: 
Téléphone (obligatoire) :  
Mail:  
→ Région et Département :  
  
Promoteur du projet 

  CPAM/CGSS 
  Centre d’Examen de Santé 
  Promoteur extérieur à l’Assurance Maladie 

 
A COMPLETER PAR LE PROMOTEUR  

ORGANISME PROMOTEUR = OPERATEUR DU PROJET  
Nom:  
Sigle:  
Statut juridique:  
Adresse postale:  
 
Contact(s): Identification du responsable et de la personne chargée du dossier 
 
Le représentant légal, Président ou autre personne désignée par les statuts : 
Nom :       Prénom :  
Fonction :  
Téléphone :      Adresse mail :  
 
La personne en charge du dossier :  
Nom :       Prénom :  
Fonction :  
Téléphone :      Adresse mail :  
 

1. Identification du projet 2026 
 Intitulé exact du projet:  
 
Montant total du budget du projet :  
 
Montant du financement demandé à l’Assurance Maladie (AM) sur le FLCA (Fonds de Lutte contre les Addictions) :  
 
Partenaires locaux impliqués dans le projet :  
 
 Date de mise œuvre prévisionnelle : du __/__/2026 au __/__/2026 
NB: les actions du projet ne peuvent être mises en œuvre au-delà du 30 novembre 2026, en dehors de l’évaluation. 
 
→ L’action est-elle  

mailto:prevention.cpam-meurtheetmoselle@assurance-maladie.fr
mailto:prevention.cpam-meurtheetmoselle@assurance-maladie.fr


Annexe Moi(s) sans tabac 

 Nouvelle  (= action qui n'existait pas dans l'édition précédente (2025) ou bien qui  n'avait pas été financée par l’AM en 2025) 
 Extension (= l'action a eu lieu en 2025, elle va être reconduite et enrichie d’autres volets en 2026) 
 Reconduction (= l'action a eu lieu en 2025, elle va être reconduite à l’identique en 2026) 

  

2. Description du projet 2026 
Résumé des points importants du projet et action(s) qui le compose(nt)au regard des critères 
définis dans le cahier des charges 

 
 
 
 

 
Public(s) cible(s) de/des action(s) 

NB : Une action peut s’adresser à l’ensemble de la population générale tout en ciblant plus particulièrement des publics prioritaires 
 

→ Type de public ciblé * : (plusieurs réponses 
possibles)    

 Jeunes 

Si oui, précisez la tranche d’âge ciblée : _________ 

Précisez :  

 Jeunes en milieu scolaire 

 Jeunes en formation professionnelle  

(lycée professionnel, CFA…) 

 Jeunes en formation générale  

Élémentaire 

  Collège 

 Lycée général et technologique 

  Etudiants  

 Jeunes hors milieu scolaire : insertion, autre… 

 
 Femmes enceintes ou accouchées et leur 

entourage 
 

 Femmes (si ciblage spécifique, hors femmes enceintes) 

 
 Consultants des CES 

 
 

 Publics vulnérables / en difficultés socio-
économique / éloignées du système de soins  (autres 
que consultants des CES) :   

Précisez : ________________________________ 
Ex : personnes sans emploi, bénéficiaires du RSA, 
bénéficiaires de la Complémentaire Santé Solidaire, 
bénéficiaires de l’aide alimentaire, personnes sans 
domicile fixe etc… 
 

 Usagers de drogue 

Précisez : 
 Public de CAARUD/ CSAPA 
 Public des CJC  

 
Personnes sous-main de justice  

Précisez :  
         Milieu pénitentiaire 

        PJJ  

 
 Personnes ayant une pathologie chronique : 

Précisez :  
         Personnes en établissement  de santé mentale 

        Personnes atteintes d’un cancer  

         Personnes atteintes d’une autre maladie chronique 
            (diabète, HTA, BPCO…) 

 

 Personnes en situation de handicap 
 

 Professionnels du soin, médico-sociaux et 
associatifs intervenants auprès de publics cibles 

 
 Tout public  
 
  Autres, précisez : ………………………………………………… 
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Localisation et lieu(x) de mise en œuvre 
 

→ Portée géographique de l’action : 
 
   Régionale  Départementale   Communale   Autre : …………………………………………… 

 
→ Structure(s) dans laquelle/lesquelles se déroule l’action ou les actions du projet:  
(à cocher, plusieurs réponses possibles) 

 

 Assurance Maladie (CPAM/CGSS-CES), précisez: 

 Accueil Caisse 
 Atelier Maternité Caisse 
 Centre d’examens de santé 
 Autre : ………………………………. 

 
 Service de Protection Maternelle et Infantile  

 

 Structures de soins, primaires et secondaires 
Précisez : 

 Maison de santé pluri-professionnelle 
 Cabinet médical et/ou paramédical 
 Pharmacie d'officine  
 Etablissement de santé (hôpitaux et cliniques), hors 

maternités 
 Maternité (pôle, service, clinique) 
 Centre de lutte contre le cancer 
 Autre : ………………………………. 

 

 Etablissements et services médico-sociaux, 
précisez : 

 CSAPA et/ou CAARUD et/ou CJC (consultation 
jeunes consommateurs) 

 ESMS – personnes handicapées 
Précisez (ITEP, ESAT…) : ___  

 ESMS – personnes âgées 
 Autre, précisez : ……………………………….  

 

 Association du secteur de la santé, précisez : 

 IREPS/CODES/CRES (prévention, éducation et 
promotion de la santé) 

 Tabac et/ou autres addictions  
(en dehors des CSAPA-CAARUD-CJC associatifs)  

 Cancer 
 Réseau/association de professionnels de santé 
 Autre, précisez : ……………………………….  

 

 Etablissement d'action sociale / accueillant des 
personnes vulnérables, précisez :  

 Logement social 

 Centre social, CCAS 
 Structure d’hébergement (FJT, CHRS, etc.) 
 Mission locale,  
 Structure d'accueil et d'information pour les  

jeunes (CRIJ et ex BIJ/PIJ...) 
 Structure en charge de la distribution de l'aide 

alimentaire 
 Structure d'insertion par l'activité économique 
 Autre, précisez : ……………………………….  

 
 Etablissement d'enseignement, précisez :  

 Collège 
 Lycée général et technologique 
 Lycée professionnel 
 Autre organisme de formation professionnelle 

(inférieur au bac, CAP, BEP, CFA etc) 
 Enseignement supérieur (post bac, licence, master, 

BTS...) dont les Services universitaires de médecine préventive 
et de promotion de la santé (SUMPSS) 

 

 Association ou centre sportif 

 Association ou centre culturel ou de loisir 

 Pôle emploi 

 Espace public ou manifestation publique 

 Etablissement pénitentiaire 

 Autre, précisez : 

…………………………………………………………………………



4 
 

 

Descriptif du projet 
 
→  Description du contenu et du déroulement du projet : 

1. Actions de visibilité, de sensibilisation et de recrutement des fumeurs à Moi(s) sans tabac 
1-1. Contenu et déroulement des actions - distinguer les actions en indiquant une par ligne - : 

-  
-  
- …. 

 
1-2. Calendrier prévisionnel -  distinguer les actions en indiquant une action par ligne- :  

-  
-  
- …. 

 
2. Actions d’accompagnement à l’arrêt du tabac (préciser si l’action prévoit une distribution gratuite de TNS aux 

fumeurs accompagnés) : 
2-1. Contenu et déroulement des actions en détaillant plus particulièrement « l’accompagnement à 
l’arrêt du tabac » : distinguer les actions en indiquant une action par ligne : 

-  
-  
- …. 

 
2-2 Calendrier prévisionnel -  distinguer les actions en indiquant une action par ligne- :  

-  
-  
- …. 

 
2-3.  Pour les fumeurs ayant entamé une démarche d’arrêt, indiquer le type de relais proposé à l’issue du 

Moi(s) sans tabac (organisme/ structure vers lequel /laquelle la personne est orientée, prise en charge par le 
médecin traitant…):  

 
 
 
 

 

 
3. Budget prévisionnel et financement 2025 

 
Justifiez le budget demandé 

Répartition et détail par poste de dépenses demandé pour 
la mise en œuvre du projet 

Montants détaillés des 
postes de dépenses 
demandés(€) 

Moyens humains (à détailler par action)  
-nombre d’interventions avec la qualification de l’intervenant 

Ex : Action 1 : 3 ateliers collectifs de xxx heures chacun par un médecin 
=6X75€=450€ 

Ex : Action 2 : 3 à 4  consultations individuelles par une sage-femme 
tabacologue par heure = 75€ 
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Moyens matériels (à détailler par action)  

- Aide au sevrage tabagique: Traitements nicotiniques de substitution   

Ex: Traitements nicotiniques de substitution (quantité)  

  

Communication (à détailler par action)  
-Outils de communication (s’ils n’existent pas au niveau national et ne sont 
pas délivrés par Santé Publique France)- 
-Ex: affiches, brochures dans les DOM : 

 

  

  

Autres postes (à détailler par action)  

  

  

Evaluation (à détailler par action)   

  

  

  
Montant total du budget demandé au titre du FLCA (la somme des 
montants indiqués doit être égale au montant demandé sur le FLCA)  

Montant total du budget du projet si cofinancement(s)  

 
 

Co-financement(s) éventuels du projet  

- Autres financements  (demandés, obtenus, prévus) -  
Préciser les montants et les noms des organismes financeurs 

 
 

4.  Suivi/Évaluation prévisionnelle du projet 2025 
 

A. Suivi et reporting de la mise en œuvre  

Le porteur de projet hors Assurance Maladie s’engage :  
 
- à transmettre, à l’issue de(s) l’action(s), un bilan financier précisant : 

- si celle(s)-ci a/ont été réalisée(s)  

- à quelle hauteur du montant attribué, au regard des montants initiaux figurant dans cette fiche 
descriptive  
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- à fournir les pièces justificatives budgétaires afférentes aux dépenses, à l’appui d’un bilan financier 
des actions réalisés au regard du budget prévisionnel accordé. 

Ces informations seront, obligatoirement, à retourner à la CPAM/CGSS avec laquelle le porteur de 
projet a passé convention. 

 

B. Evaluation de l’action (calage avec base reporting OSCARS) 

- L’évaluation doit être prévue en amont, dès la mise en place de l’action: 
- indicateurs de réalisation (processus/activité); 
- indicateurs  de résultats pour chaque objectif opérationnel. 

 
 

Lorsqu’il s’agit d’une demande concernant le renouvellement ou l’extension d’un projet 
financé en 2024, la présentation des principaux résultats de l’évaluation de l’action «Moi(s) 

sans Tabac» 2024 doit être jointe à la présente fiche projet 
 

 
Insérer autant de lignes que de besoins et notamment les indicateurs ci-dessous : 

 
 

Volets Objectifs à 
évaluer 

 
Critères et indicateurs 

d’évaluation 
 

Sources/mode de recueil 

 
 
 

Entretiens 
motivationnels, 

Ateliers de 
sensibilisation, 

Réunion 
d’information, 
conférence ou 
Manifestation 

événementielle 

Nombre de séances 
mises en place   

Nombre de 
participants   

Nombre estimé de 
fumeurs recrutés 

pour le Moi(s) sans 
tabac 

  

Nombre estimé de 
personnes 

sensibilisées 
  

Campagne 
sortante 

d’envoi de 
messages 

Nombre d’emails 
envoyés   

Nombre de sms   

Nombre de 
messages vocaux   

 
Actions 

d’accompagne

Nombre de 
personnes inscrites   
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ment : 
Consultation 

individuelle ou 
collective pour 

le sevrage 
tabagique, ou 

un atelier 
collectif autre 

qu’une 
consultation 

Nombre de 
personnes 

réellement venues 
  

Nombre de 
bénéficiaires de TSN   

Une prise en charge 
ou un relais des 

fumeurs ont-ils été 
proposés après 
Mois sans tabac 

  

Précisez la nature de 
la prise en charge ou 

du relais proposés 
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